
b) Les flux de ressources et les besoins en ce qui concerne les
objectifs, les critères et les directives fixés par
l'Organisation.

5. Sur demande, le Conseil s'attache à renforcer la capacité technique
des pays membres, en particulier des pays membres en développement, de se
procurer les données nécessaires à un partage de l'information adéquat,
notamment en fournissant aux membres des ressources pour la formation et
des facilités.

6. Les résultats de l'examen sont consignés dans le rapport de la session
du Conseil correspondant.

CHAPITRE IX. DISPOSITIONS DIVERSES

Article 29

OBLIGATIONS GÉNÉRALES DES MEMBRES

1. Pendant la durée du présent Accord, les membres mettent tout en ouvre
et coopèrent pour favoriser la réalisation de ses objectifs et évitent toute action qui
y serait contraire.

2. Les membres s'engagent à accepter et à appliquer les décisions que le
Conseil prend en vertu des dispositions du présent Accord et veillent à s'abstenir
d'appliquer des mesures qui auraient pour effet de limiter ou de contrecarrer ces
décisions.

Article 30

DISPENSES

1. Quand des circonstances exceptionnelles, des situations d'urgence ou
des misons de force majeure qui ne sont pas expressément envisagées dans le
présent Accord l'exigent, le Conseil peut, en procédant à un vote spécial
conformément à l'article 12, dispenser un membre d'une obligation prescrite par
le présent Accord si les explications données par ce membre le convainquent
quant aux raisons qui l'empêchent de respecter cette obligation.

2. Le Conseil, quand il accorde une dispense à un membre en vertu du
paragraphe 1 du présent article, en précise les modalités, les conditions, la durée et


